
 

 

      Publication effectuée 
ARRONDISSEMENT DE GAP       le .............................. 
CANTON D’EMBRUN        Le Maire, 
COMMUNE DES ORRES        Sébastien BONNAFFOUX 
 

N° 2026-057 
Séance du 31 mars 2026 

Convoqué le 25 mars 2026 
 

L’an deux mille vingt-six et le trente-et-un du mois de mars, le Conseil municipal de la commune des Orres 
s’est réuni en séance publique en Salle du Conseil municipal (Mairie – 2 rue Dessus Vière – 05200 Les Orres) 
sous la présidence de Monsieur Sébastien BONNAFFOUX, Maire. 
 

Membres en exercice : 15 

Membres présents : 15 
 
 
Résultat du vote : 
Votants : 15 
Pour : 15 
Contre : 00 
Abstentions : 00 
 
 

MANDAT DONNE AU CENTRE DE GESTION DES HAUTES-ALPES POUR LE LANCEMENT 
D’UNE CONSULTATION POUR LA PASSATION D’UNE CONVENTION DE PARTICIPATION 

DANS LE DOMAINE DE LA PROTECTION SOCIALE COMPLEMENTAIRE 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
Vu les articles L 827-1 et suivants du code général de la fonction publique relatifs à la protection sociale 
complémentaire, 
 
Vu le Code des Assurances, 
 
Vu le décret n°2011-1474 du 8 novembre 2011 relatif à la participation des collectivités territoriales et de leurs 
établissements publics au financement de la protection sociale complémentaire de leurs agents, 
 
Vu le décret n° 2022-581 du 20 avril 2022 relatif aux garanties de protection sociale complémentaire et à la 
participation obligatoire des collectivités territoriales et de leurs établissements publics à leur financement, 
 
Vu l’avis favorable du comité social territorial du 29/01/2026, 
 
Monsieur le Maire informe le Conseil que la réforme de la protection sociale complémentaire rend obligatoire 
la participation financière mensuelle des employeurs publics, depuis le 1er janvier 2025 pour les garanties en 
matière de prévoyance (maintien de salaire a minima en cas d’incapacité et d’invalidité) et depuis le 1er janvier 
2026 pour les garanties en matière de santé (mutuelle complémentaire). 
 
Aux termes de l’article L.827-7 du Code Général de la Fonction Publique, les centres de gestion concluent 
une convention de participation pour le compte des collectivités et établissements de leur ressort qui le 
demandent. 
 
Par conséquent, le Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale des Hautes-Alpes lance les 
consultations publiques afin de conclure deux conventions de participation dans le domaine l’une de la 
prévoyance et l’autre de la santé. 
 

Présents : Mmes ANDREETTI Yvanna, ARMELLIN Marion, BOU Suzanne, CRESPIN 

Monique, DE FROISSARD DE BROISSIA Laurence, LUCAS Audrey, ROUX Chantal, 

Messieurs AUBERT Sébastien, BONNAFFOUX Sébastien, CEAS Benoît, DECORY Laurent, 

GALLET Christophe, LAGIER Fabrice, MEGARNI Stéphane et MEYSSIREL Cédric 

Absents :  

Pouvoirs :  

Secrétaire : Mme ROUX Chantal 
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Il propose aux collectivités intéressées de se joindre à cette procédure en lui donnant mandat par délibération. 
 
A l’issue de la consultation, les garanties et les taux ou montants de cotisation de l'offre retenue pour chacun 
des risques prévoyance et santé seront présentés aux collectivités. 
 
Considérant l’intérêt de prendre en compte la protection sociale complémentaire des agents de la collectivité, 
tant en prévoyance qu’en santé, et de participer à la mise en concurrence mutualisée proposée par le Centre 
de Gestion des Hautes-Alpes, 
 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité : 
 

 DECIDE de se joindre aux procédures de mise en concurrence pour la passation des conventions 
de participation pour les risques prévoyance et santé que le Centre de Gestion des Hautes-Alpes va 
engager ; 

 PREND ACTE que les tarifs et garanties lui seront soumis préalablement afin que la Commune 
puisse signer la convention de participation prévoyance et décide de signer ou non la convention de 
participation santé souscrites par le Centre de Gestion des Hautes-Alpes à compter du 1er janvier 
2027. 

 
Ainsi fait et délibéré, les jour, mois et an susdits. 
 
       POUR EXTRAIT CONFORME AU REGISTRE, 
 
La Secrétaire de Séance    Le Maire, 
Chantal ROUX     Sébastien BONNAFFOUX 
 
 
 
 
 
 
 
La présente délibération peut faire l’objet d’un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa publication 
devant le tribunal administratif de Marseille, par courrier, ou par l’application Télérécours citoyens accessible par le site 
www.telerecours.fr. Dans ce même délai, un recours gracieux peut être déposé devant le Maire, suspendant le délai de 
recours contentieux qui commencera à courir, soit à compter de la notification de la réponse de la commune, soit deux mois 
après l’introduction du recours gracieux en l’absence de réponse pendant ce délai.

Accusé de réception en préfecture
005-210500989-20260331-2026-057-DE
Date de télétransmission : 01/04/2026
Date de réception préfecture : 01/04/2026


